
2-12-6, Daimyo, Chuo-ku, Fukuoka, 810-
0041 

 

 
 
 

ASSISTANT(E) 
 
L’Institut français du Japon - Kyushu 
sous l’autorité du Directeur de l’établissement
de l’établissement et en gère les affaires comptables (journal de caisse, journal de régie, préparation des 
salaires…). 
 
Missions 

- Tenue de la caisse et du compte bancaire de la régie de l’antenne
- Suivi des documents de la régie (jou
- Préparation des engagements, liquidations et ordonnancements des mandats et des ordres de 

recettes de l’antenne ; 
- Préparation des salaires des agents de l’antenne (bulletins, tableau récapitulatif, impôts)
- Edition des bordereaux et préparation des pièces
- Participation aux activités de l’établissement.

 
Conditions  

- Contrat de vacations d’un an
- Volume horaire hebdomadaire

pourrait être augmentée ou 
- Taux horaire de rémunération
- Période de formation d’un mois
- Période d’essai d’un mois 

 
Profil recherché 
Le/la candidate devra avoir de bonnes connaissance
japonaise, ainsi que les outils informatiques généraux.
Une première expérience professionnelle dans le domaine de la comptabilité est souhaitable.
En raison de la diversité des tâches qui 
disponibilité, de capacités d’adaptation et d
 
Procédure de recrutement 
Poste à pourvoir au 4 janvier 2024
Curriculum Vitae détaillé et lettre de motivation da
l’attention de M. le Directeur de l’Institut 
kyushu@institutfrancais.jp avant le
 
 

 

〒810-0041  

福岡市中央区大名 2-12-6 ビル F 

www.institutfrancais.jp
T. 092-712

 

 

Recrutement 
(E) ADMINISTRATIF(VE) ET COMPTABLE

Kyushu recherche un(e) assistant(e) administratif(ve) et comptable
de l’établissement, il ou elle tient la caisse et les comptes 

de l’établissement et en gère les affaires comptables (journal de caisse, journal de régie, préparation des 

Tenue de la caisse et du compte bancaire de la régie de l’antenne ; 
Suivi des documents de la régie (journal de caisse, journal de régie etc.) ; 
Préparation des engagements, liquidations et ordonnancements des mandats et des ordres de 

Préparation des salaires des agents de l’antenne (bulletins, tableau récapitulatif, impôts)
des bordereaux et préparation des pièces-justificatives ; 

Participation aux activités de l’établissement. 

vacations d’un an. 
Volume horaire hebdomadaire : 12 heures. (horaires à définir). En cas de nécessité

ou diminuée. 
Taux horaire de rémunération : 1 200 ¥ 

un mois, rémunérée 1000 ¥ / heure à partir de mi-novembre.
 à compter de la prise de poste. 

avoir de bonnes connaissances de la langue française et maîtriser 
japonaise, ainsi que les outils informatiques généraux. 
Une première expérience professionnelle dans le domaine de la comptabilité est souhaitable.
En raison de la diversité des tâches qui lui seront confiées, il/elle devra faire preuve d’une grande 
disponibilité, de capacités d’adaptation et de sens du travail en équipe et des relations humaines.

4 janvier 2024. 
et lettre de motivation dactylographiée, en japonais et en français

de l’Institut français du Japon - Kyushu par courrier postal
avant le vendredi 10 novembre. 

 

www.institutfrancais.jp 
712-0904 

ET COMPTABLE 

administratif(ve) et comptable. Placé(e) 
tient la caisse et les comptes bancaires de la régie 

de l’établissement et en gère les affaires comptables (journal de caisse, journal de régie, préparation des 

 
Préparation des engagements, liquidations et ordonnancements des mandats et des ordres de 

Préparation des salaires des agents de l’antenne (bulletins, tableau récapitulatif, impôts) ; 

En cas de nécessité, cette charge 

novembre. 

maîtriser la langue 

Une première expérience professionnelle dans le domaine de la comptabilité est souhaitable. 
faire preuve d’une grande 

sens du travail en équipe et des relations humaines. 

en japonais et en français, à adresser à 
par courrier postal ou par email à 


